
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LA PPCC EN BREF 

 

Qu’est-ce que ça change pour moi ? 

PPCC : Planification précoce et conjointe des congés 

 

Envoi de la liste des 65 ans et plus 

connus du CLSC aux unités de soins par 

l’agente administrative de PPCC urgence 

 

Identification d’un intervenant 

principal dans chaque dossier 

Validation de la collecte de 

données par l’infirmière soignante 

avec le patient et ses proches 

 

Appel en communauté par le premier 

intervenant à s’impliquer au dossier 

 

Augmentation de la 

concertation interdisciplinaire 

 
Rôle de leader de l’équipe PPCC pour l’AIC           

(assistante infirmière chef) : 

 Identifier les patients à discuter en caucus 

 Animer les caucus 

 Assurer le lien avec les médecins et 

l’équipe soignante 

 

Infirmière de liaison,  ergothérapeute, 

physiothérapeute et nutritionniste 

attitrées sur chaque unité 

 
Implication hâtive de l’infirmière de 

liaison dans la planification de congé 

 

Évaluation des besoins de requêtes 

professionnelles par l’équipe PPCC : 

Légitimité de faire et d’annuler des requêtes 

Nouveaux outils : 

 Requêtes professionnelles 

 Collecte de données 

 Outil de suivi 

 

Collecte de données complétée 

par le patient ou ses proches 

Chaque membre de l’équipe 

PPCC ramène l’information 

des intervenants au dossier 

de sa discipline ou pour 

lesquels il est désigné. 

Rencontres caucus de l’équipe PPCC 

Suivi d’indicateurs en équipe, dont 

la durée moyenne de séjour (DMS) 

 


